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A l’attention de Madame Chrystel HEYDEMANN 
Directrice Générale du Groupe Orange 

 

Paris, le 21 septembre 2022 

Objet : Quel avenir pour les filiales de l’UES Orange Content : OCS, Orange Studio, OPTV ? 

 
Madame la Directrice Générale, 

  

La CFE–CGC attire votre attention sur l’inquiétude des salariés des filiales de l’UES Orange Content : 
OCS, Orange Studio, et Orange Prestations TV car depuis le début de l’été, des articles de presse font 
part du rachat d’OCS par le Groupe Canal+. Le journal La Tribune, ayant également évoqué, en cette 
rentrée, l’intérêt du Groupe Warner Bros Discovery pour ce rachat. 

Jusqu’à présent, la Direction d’Orange Content n’a pas démenti les rumeurs, ce qui ne fait qu’attiser 
l’inquiétude des 225 salariés de la filière des contenus pour leur avenir. 

Aussi, nous demandons à notre Direction de sortir de son mutisme qui depuis plusieurs mois nous 
plonge dans l’expectative, provocant chez certains collaborateurs une profonde anxiété. 

Nous attirons Mme la Directrice Générale, votre attention sur les situations de RPS déjà perceptibles 
chez certains, s’ajoutant au stress des salariés d’OCS et OPTV, déjà sous pression mais, pleinement 
engagés sur les enjeux de la diffusion et de la distribution de la série emblématique d’HBO, « House of 
The Dragon ». 

Quelles sont les stratégies envisagées ? Un rachat d’OCS par Canal + avec un scénario mortifère ? 
Certains d’entre nous gardent vivement en mémoire le rachat de TPS par le Groupe Canal + en 2006. 
Ou assisterons-nous plutôt à une mise sous perfusion d’OCS par le groupe Warner Bros Discovery 
jusqu’en 2024 ? (Date à laquelle est prévu le lancement de l’ex HBO MAX en France). Dans ces 
conditions, que deviendront OCS, Orange Studio et Orange Prestations TV après 2024 ? 

Nous, salariés des filiales de l’UES Orange Content : OCS, Orange Studio, et Orange Prestations TV, 
demandons des réponses honnêtes quant à l’avenir de notre activité et à la pérennité de nos emplois.  

 
Veuillez agréer, Madame la Directrice Générale, l’assurance de notre parfaite considération. 

Mme Nadia RIEUMAILHOL – ABDELLAH Déléguée Syndicale CFE-CGC et Patrice SEURIN, DSC 
Orange 

 


